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COUNCIL  CONSEIL
OF EUROPE  DE L'EUROPE





Note d’information préliminaire

Forum Politique intergouvernemental
« Le droit des apprenants à la qualité et l’équité en éducation –

Le rôle des compétences linguistiques et interculturelles »
Genève, 2-4 novembre 2010


1. Date et lieu

Genève, Suisse, du 2 novembre 2010 à 14 heures au 4 novembre 2010 à 13 heures.

2. Organisation

Ce forum politique intergouvernemental est offert au Conseil de l’Europe par les autorités suisses, sous l’égide du Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recherche (SER), rattaché au Département fédéral de l’Intérieur (DFI). Il est organisé conjointement par la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’Instruction publique (CDIP) et la Division des Politiques linguistiques, Direction de l’éducation et des langues (DG IV).  

3. Objectifs et thèmes

Cette rencontre sera centrée sur le rôle des langues, en particulier celui de(s) langue(s) de scolarisation,  dans la réussite ou l’échec scolaire. Elle réunira les responsables de la politique linguistique globale des systèmes éducatifs, et non pas seulement ceux en charge des langues étrangères ou de la langue nationale enseignée en tant que discipline à part entière, mais aussi ceux responsables des autres matières, car les langues sont le vecteur de tout  enseignement / apprentissage.  Les responsables, au sein des systèmes éducatifs, de l’intégration des jeunes issus de l’immigration, des enfants Roms ou de milieux socio-culturellement défavorisées apporteront une contribution spéciale à ces débats. Le Forum politique sera aussi l’occasion de célébrer le 50e anniversaire de la Division des Politiques linguistiques du Conseil de l’Europe.

A partir du constat que de nombreux élèves – notamment, mais pas seulement, ceux issus de l’immigration ou de communautés Roms – se trouvent en situation de décalage linguistique par rapport à la langue de l’école dans ses divers usages, l’événement aura pour objectifs : de mieux cerner la nature de ces décalages et des inégalités qu’ils entraînent ; de présenter des éléments de diagnostic et de réponse ; de définir ensemble des voies et des manières de coopérer. 
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Divers instruments seront mis à disposition sur la Plateforme de ressources et références pour l’éducation plurilingue et interculturelle (www.coe.int/lang/fr) et discutés lors du Forum : documents pour le développement de curriculums visant une éducation plurilingue et interculturelle ; texte politique et outils destinés aux décideurs en matière de politiques éducatives et aux professionnels des systèmes éducatifs pour l’intégration linguistique et éducative d’enfants et adolescents issus de la migration et autres élèves vulnérables ; outils pouvant aider les apprenants à prendre leur part de responsabilité dans la construction de leurs parcours scolaires, etc.

Des éléments pour une future Recommandation du Comité des Ministres concernant l’élaboration de curricula/programmes scolaires qui prennent pleinement en compte les diverses dimensions linguistiques de tout apprentissage et qui favorisent une véritable éducation plurilingue et interculturelle pourraient être rassemblés dans une déclaration commune à la fin du Forum.

Du temps et un espace seront disponibles pour un « espace-forum » permettant des présentations complémentaires et des discussions concernant d’autres projets de la Division des Politiques linguistiques.

4. Participants

Profil

La conférence s’adresse à des responsables de politique éducative de haut niveau. Les compétences et responsabilités réparties entre les deux (au maximum trois) délégués nationaux devront concerner 

· les programmes des diverses matières scolaires, quelles qu’elles soient

· l’intégration des élèves vulnérables, parmi lesquels les jeunes issus de l’immigration ou de milieux familiaux socio-culturellement défavorisés.

Langues de travail

Langues officielles du Conseil de l’Europe : français et anglais

Les organisateurs suisses offriront également une interprétation vers l’allemand pour les séances plénières ; lors des ateliers du mercredi 3 novembre, une interprétation de et vers l’allemand sera assurée pour deux groupes.

Frais de voyage et de séjour

Les frais de voyage devront être pris en charge par les participants ou leurs autorités. 

Les frais de séjour pour l’ensemble des participants seront généreusement couverts par les autorités suisses (une chambre single* pour 2 nuitées - du mardi 2 au jeudi 4 novembre - et organisation des repas à l’hôtel), qui pourront également prendre en charge, si nécessaire, les frais de voyage d’un/e délégué(e) par état non membre de l’Union Européenne, sur demande explicite des autorités. Le Conseil de  l’Europe pourra également couvrir les frais de voyage d’un nombre limité de participants sur demande explicite des autorités.

* les frais supplémentaires pour chambre double (35 CHF par nuit) ou pour toute nuitée ou repas supplémentaires sont à charge des délégués ou invités
5. Autres informations
Coordonnées de l’Hôtel

Ramada Park Hôtel Genève

Avenue Louis-Casaï 75-77   –  CH - 1216 Genève – Cointrin
E-mail info@ramadaparkhotel.ch  –  Tél. +41 (0) 22 710 30 00
http://www.ramadaparkhotel.ch/FR/Home.html 

Lieu d’arrivée et transfert

Aéroport international de Genève - Cointrin

ou Gare CFF de Genève – Cointrin  (les trains intercity arrivent directement à l’aéroport, notamment au départ de l’aéroport international de Zürich – Kloten, 3 heures 10 mn depuis Zürich)

Un bus-navette assure gratuitement le transfert entre l’aéroport et l’hôtel (durée du trajet 5 mn.)

Situation :  http://www.ramadaparkhotel.ch/FR/Geneva/Plan.html 

Questionnaire détaillé pour informations complémentaires d’inscription

Après réception des nominations de délégué(e)s d’ici la fin juin, les organisateurs suisses feront parvenir à chaque personne inscrite un questionnaire permettant de s’inscrire aux repas (lunch avant le début ou après la conclusion du forum, réception officielle du mardi soir, dîner à l’hôtel le mercredi soir) ou de préciser d’autres souhaits (chambre double, régime alimentaire, etc).
Une confirmation sera envoyée à chaque participant, en septembre par courrier électronique, par les organisateurs suisses.
Bureau et facilités durant le forum

Un secrétariat se tiendra à la disposition des participants durant toute la durée du Forum.
Connexion internet (sans fil et par câble), ordinateurs, fax, téléphone  et photocopieur sont à disposition au Business Center de l’hôtel / réseau wireless dans les chambres.
Les participants disposeront d’un passe pour les transports publics genevois, arrêt de bus devant l’hôtel. 

6. Nominations

	Les autorités sont invitées à soumettre leurs nominations 

pour le 15 juin 2010 à la

Division des Politiques linguistiques – DGIV 

Conseil de l’Europe - F-67075 Strasbourg Cedex 

e-mail : decs-lang@coe.int  
Fax: (33) (0)3 88 41 27 88
Pour des inscriptions tardives, l’hospitalité suisse et le logement dans le même hôtel 

ne seront plus garantis.


	Coordination du Forum :

Johanna PANTHIER, Administratrice

Division des Politiques linguistiques – DG IV

Tél: (33) (0) 3 88 41 23 84 / 35 33
CONSEIL DE L’EUROPE –  F- 67075 STRASBOURG Cedex 

e-mail : johanna.panthier@coe.int
www.coe.int/lang/fr 
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